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dans la mesure qu'elle le mérite. J'espè-
re que si le projet de modification de lin.
norable député de Lincoln n'est pas adop-
té ce soir et inséré dans le présent projet
de loi, du moins on ne tardera pas Î, dé-
poser une mesure couvrant le cas. Sans
doute, l'honorable député de Lincoln.
étant lui-même avocat, se rend compte que
toute loi subséquente peut être ré-
digée de manière à avoir un effet rétroactif
à l'égard du cas actuel. Et la loi qui se-
rait votée à la prochaine session du Par-
lement pourrait être faite de manière à
couvrir toute infraction de cotte convention
en particulier. Malheureusement, d'autre
part, déjà à cette époque ces h-ommes se-
ront dispersés pour la plupart, et il sera
presque impossible de leur rendre compl -
tement justice. Même à l'heure qu'il est
beaucoup d'entre eux se sont trouvés d'au-
tres moyens d'existence, et ont cessé de
frapper à la porte du Grand-Tronc dans
l'espoir d'être repris. La Chambro, je
pense, sera satisfaite de la proin' ss du mi-
ItISrc du Tri-il qu'à une date prochaine
il sera déposé un projet de loi regiani
tous les cas (le cette nature et rniha 't
aux abus qui ont été signalés à notre at-
tention.

M. BORDEN: Avant que ct articl -It

adopté, j'aimerais à dire quelques mots sur
la question générale. Inutile de revenir
sur les faits exposés hier soir par le minis-
tre du Travail, non plus que sur les ob-
servations faites ce soir par l'honorable dé-
puté de Renfrew-sud. En somme il a été
conclu un arrangement à la date du 21
juillet 1910, je pense. Sans doute. nom-
bre d'hommes, entre 3,000 et 4,000, je pense,
ont été repris aux termes de cette conven-
tion, et les difficultés, les maLheureux dis-
sentiments, qui se sont produits n'ont
trait qu'à quelque 150 ou 175 hommes au
sujet desquels le juge Barron a conduit
une enquête. C'était là la convention n' 1.

La convention a été observée en ce qui
concerne la grande majorité des grévistes,
niais non quant à 175 d'entre eux ou à peu
près. Il y a ensuite le deuxième accom-
modement, que mon honorable ami de Ren-
frew-sud nous dit avoir lui-même effectué,
accommodement en vertu duquel la propo-
sition de M. le juge Barron devait, si je
ne me trompe, être acceptée. Au dire du
ministre du Travail, et aussi de l'honorable
député de Renfrew-sud, il paraît que cet
arrangement n'a pas été observé, dans sa
totalité du moins. Il existe une troisième
convention, dont il n'a pas encore été
parlé, une convention du 17 février -dernier,
arrêtée entre M. Kelly, le vice-président
de la compagnie lu Grand-Tronc, et un
comité des employés. L'effet de cette der-
nière convention devait être de donner aux
grévistes rétablis dans leurs emplois, et
qui, depuis. étaient restés au service de
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la compagnie, priorité sur ceux que la com-
paLnie avait engagés au cours (le la grève.
Deux des membres lu comité avec qui j'ai
eu l'occasion hier de discuter cette ques-
tion, et qui m'ont paru être des hommes
extrêmement modérés, m'ont dit que, si
cet accord était exécuté, cela contribuerait
beaucoup à satisfaire ceu- (lue la compa-
gtmie avait repris à son emploi et qu'elle
n'avait pas jusqu'alors rétablis dans leurs
ancien1îînes places. Il semble que cette con-
vention s'exécute, niais non avec beaucoup
de rapidité dans certaines divisions. D'a-
près ce que .ces hommes m'ont dit, je suis
porté à croire que cela est dû à des surin-
tendants mal disposés. lis m'ont dit que,
dats la division d'Ottawa, cet arrantgement
diu 17 février avait été suivi à la lettre, et
que l'on n'y a aucun motif de plainte. Il
est bon d'ajouter que l'arrangement du 17
février stipule en outre qu'entre les em-
ployés ttui sont retournés à l'ouvrage après
la crève, ce droit d'ancienneté serait celui
qu'ils possédaient le 17 juillet 1910, le jour
'l'a\ant la grève. Quant à ceux-là, tout
en déclarant que la convention n'a pas ré-
pondu à tous leurs dés:r, ,z reo'issent

tu'tUile est à peu près satisfaisante, et (tue
tout ce dont ils avaient à se plaindre, c'est
que, dats certaines divisions tia moins,
elle n'ait pas été exécutée de manière aussi

yide ,u ati-fai'nît' qu'i l'vient

'spéré.
J'admettrai volontiers qu'à l'égard de ccs

hommes que le Grand-Tronc a repris à son
service, sa conduite est peu recommanda-
ble. Elle doit avoir exaspéré l'ancienne
administration, et elle a fort irrité le pré-
sent Gouvernement. Je crois néanmoins
que, si le Parlement ou le Gouvernement
décide tie s'interposer, et il peut être' né-
cessaire en pareil cas d'intervenir d'une
manière très résolue, ce devrait être par
une loi, et non plus d'une façon indirecte.

Examinons un moment la situation en
tenant compte de certaines des conditions
que l'on a avancées ce soir. Il y a de-
vant le Parlement à l'heure présente deux
projets de loi qui intéressent la compagnie
du Grand-Tronc. L'un de ces projets por-
te autorisation à la compagnie de se pro-
curer une trentaine de millions pour le
développement de son réseau de voies fer-
rées. L'autre, auquel nous allons arriver
dans un instant, a pour objet de ratifier
une convention intervenue entre le Grand-
Tronc et la commision du chemin de fer
de Témiscamingue au nord d'Ontario. L'en-
trée dans ce pays de capitaux étrangers
dans le but de développer notre réseau de
chemins de fer importe, à coun sûr, non
seulement au public en général, niais sur-
tout aux travailleurs et aux ouvriers des
chemins de fer, et ce serait chose très grave
que d'entreprendre à cause de ces diffé-
rends, de contenir le Grand-Tronc par de
semblables moyens. Ce ne serait pas, à


